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1. Le paiement en ligne : un nouveau service de l’espace client 
www.allianz.fr

A compter de l’échéance de mars 2011, les assurés Allianz vont désormais bénéficier du paiement 
sécurisé par Internet.
Ils vont pouvoir régler leur cotisation auto et non auto T.I.P. par carte bancaire, via l’espace client 
www.allianz.fr.
A cet effet, le verso des T.I.P. est amendé de ce nouveau moyen de paiement :

La cible : tous les clients IARDp qui ne sont pas en prélèvement automatique et qui ont reçu un avis 
d'échéance avec un TIP

www.allianz.fr
www.allianz.fr
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2. Accéder au service de paiement des cotisations
> Identification

Pour se connecter à son Espace Client, l’abonné doit 
cliquer sur le lien « Se connecter » puis saisir : 
- son identifiant, 
- son mot de passe.
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2. Accéder au service de paiement des cotisations
> Onglet « Tableau de bord »

Pour réaliser son paiement en ligne, l’abonné doit 
cliquer sur le service disponible depuis le 7/02/2011 :
- Mes paiements « Payer ma cotisation » 
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2. Accéder au service de paiement des cotisations
> Onglet « Paiement des cotisations »

Compléter les champs indispensables 
pour affecter correctement le paiement
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2. Accéder au service de paiement des cotisations
> Paiement en ligne

Saisir :
- le numéro de carte, 
- la date d’expiration,
- le cryptogramme visuel.
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2. Accéder au service de paiement des cotisations
> Récapitulatif de la transaction


